
Accueil

Se mettre en présence de Dieu

La parole de Dieu

Mc 16, 15-17  /  Jn 20, 21-23 
Ac. 13, 38-39  /  2 Cor. 5, 18-21.

Texte support de la rencontre : Jn 20, 21-23

Temps de silence : réflexion personnelle ; Chacun répond aux questions suivantes sur son cahier :
  

Convictions

La seule fois où le mot « péché » apparaît dans le texte du Credo, c'est pour nous dire que Dieu ne
s'intéresse qu'au pardon (tel est le sens du mot «rémission») de ces péchés.

 Dieu ne veut pas nous faire peur ; il veut nous faire grâce. 
Pardonner est un acte très difficile pour les humains. Pour y parvenir, les chrétiens font l'expérience de la
force « pardonnante » de Dieu, qui les aide et les libère. 

  Pour eux, cette force de libération dépasse l'homme et devrait s'étendre au monde.

 Dans le langage chrétien, la rémission désigne le pardon. « Croire en la rémission des péchés, c’est croire que
Dieu ne condamne ni n’enferme jamais qui que ce soit dans les actes qu’il a commis »

Je crois au Pardon 
des Péchés

Prière d'alliance :
            * Merci pour le temps passé, pour la disponibilité, ou pour Jésus
            * Pardon pour les temps passés loin de Dieu
            * S'il te plait...
Chant : Louange à l'Esprit Saint

Echange et relecture de la semaine précédente :
Qu'as-tu retenu de la derniere rencontre ?

Que s'est-il passé pour toi ?

1- Qu'es-ce qu'un
péché ?

2- Qu'es-ce que la 
rémission des 

péchés

3- A qui le Christ, 
en son nom,
a confié cette

mission ?

10-11 ans
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Prière finale

Prière spontanée

           CREDO – 1ère phrase, 2ème phrase, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème,
7ème, 8ème, 9éme 

et 10ème phrase

 Chant 

Activités

             «  C’est par le sacrement de Pénitence que le baptisé peut être
réconcilié avec Dieu et avec l’Eglise  ! » 

   Le Credo met en relation " le pardon des péchés " avec la profession de
foi en l’Esprit Saint. En effet, le Christ ressuscité a confié aux apôtres le
pouvoir de pardonner les péchés lorsqu’il leur a donné l’Esprit Saint. 

(CEC 984)

Le Baptême est le premier et principal sacrement pour le pardon des
péchés : il nous unit au Christ mort et ressuscité et nous donne l’Esprit

Saint. 
(CEC 985)

De par la volonté du Christ, l’Église possède le pouvoir de pardonner les
péchés des baptisés et elle l’exerce par les évêques et les prêtres de façon

habituelle dans le sacrement de pénitence. 
(CEC 986)

Dans la rémission des péchés, les prêtres et les sacrements sont de purs
instruments dont notre Seigneur Jésus-Christ, unique auteur et

dispensateur de notre salut, veut bien se servir pour effacer nos iniquités
et nous donner la grâce de la justification. 

(CEC 987)

Essaie d’être quelques minutes seul face à toi-même dans une pièce sans portable, sans ordinateur,
sans Mp3, sans télé… 

Note tout ce qui, à ton avis peut t’éloigner de DIEU. Tout ce qui passe dans ton cœur, dans ta tête... 
(Cet exercice est à faire régulièrement. Tu verras combien cela te permettra de trouver la paix en toi.)
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